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Lorsque cela est possible, amener les voyageurs à décaler
leurs déplacements en dehors des heures de pointe
permettrait de réduire la congestion et d’améliorer la qualité
de vie sans augmenter la capacité des infrastructures. 

Quelques exemples de démarche en cours en Île-de-France
vont dans ce sens :

• La mise en place d’un PDE peut constituer un levier pour
réorganiser les méthodes de travail. Ainsi, certains PDE établis
par des entreprises franciliennes ont favorisé l’émergence de
nouvelles organisations du travail. Par exemple, des
entreprises localisées sur plusieurs sites ont créé des
« bureaux de passage » pour permettre à leurs collaborateurs
de ne pas repasser à leur bureau après une réunion.

• Les bureaux des temps visent à trouver des organisations
de la journée compatibles avec de meilleures conditions de
déplacements, voire permettent de réduire le nombre de
déplacements nécessaires. Cela peut passer par exemple
par une meilleure prise en compte des rythmes des
usagers et des salariés dans l’organisation des services
collectifs.

Le levier de la tarification

Le coût du déplacement est un critère pour l’usager dans
son choix de mobilité (se déplacer ou non, choisir sa
destination) et de mode de transport (lorsqu’il existe une
alternative entre plusieurs modes). Cependant, l’usager n’a
pas conscience de la totalité des coûts de son déplacement,
il est surtout sensible à certains éléments de ce coût: pour la
voiture particulière, le prix du carburant et le coût du
stationnement, pour les transports collectifs, le prix du billet.
Depuis 2003, la forte augmentation du prix du carburant 
a joué en faveur de l’usage des transports en commun. 
S’il n’est pas possible de maîtriser à l’échelle du PDUIF le
coût du carburant, en revanche, il serait possible d’agir sur
le coût du stationnement voire même, si la loi le permettait,
d’instaurer des péages pour jouer sur le « signal prix » de
l’usage de la voiture.

Pour les transports en commun, les enjeux ne sont pas les
mêmes selon les heures de la journée et c’est pour inciter à
leur usage en heures creuses que pourrait être créée une
modulation tarifaire en fonction des heures de la journée
comme cela se pratique dans d’autres métropoles.

Par ailleurs, l’usager ne paie pas directement les coûts de
son déplacement : pour les transports collectifs, les recettes
des titres de transport couvrent moins de 40 % des charges
d’exploitation, et pour la voiture particulière, l’utilisateur ne
paie pas les coûts externes (congestion, pollution) qu’il
occasionne. Dans les deux cas, le fait de ne pas payer le coût
complet du déplacement est une incitation pour l’usager à
se déplacer, plus souvent et plus loin. 

On pourrait agir sur le signal prix perçu par l’utilisateur, en
envisageant la tarification des déplacements de manière
multimodale pour orienter le choix du mode et influer sur les
périodes de déplacement. 
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Le nombre de salariés concernés par un PDE est ainsi loin
d’être négligeable.

Concernant les Plans de Déplacements d’Établissements
Scolaires, il existe un réseau en Île-de-France, rassemblant 
des collectivités et des associations. On recense ainsi
161 démarches en cours. La mesure la plus souvent retenue par
les PDES est la mise en place de lignes de « bus pédestres », on
compte 70 lignes en Île-de-France en 2009 (source ARENE).

Le conseil en mobilité auprès des personnes

Le conseil individualisé se fait directement auprès des
personnes, il est fonction des besoins et des moyens de
transport à disposition du bénéficiaire Pour assurer ce
conseil, des Agences Locales de la Mobilité se créent, avec
des objectifs et des formes variées. Selon le contexte local,
elles peuvent être portées par une association, par une
collectivité… Parmi celles qui se sont développées en Île-de-
France, certaines ont des objectifs ciblés d’aide aux publics
en insertion, d’autres s’adressent à tous les publics. 

Dans tous les cas, elles visent à :

• Encourager et faciliter l’usage de modes alternatifs plutôt
que l’usage individuel de la voiture.

• Développer l’offre de nouveaux services (prêt ou location
de vélos, covoiturage…).

Chaque agence peut accompagner par du conseil
individualisé plusieurs centaines de personnes par an et
contribuer aux changements de comportement de façon
encore plus large via des actions d’information et de
sensibilisation (semaine de la mobilité, opérations de
démonstration de l’usage du vélo dans des lieux publics…).

Influencer l’organisation 
de la journée pour modifier 
la temporalité des déplacements

La période de la journée à laquelle on se déplace est pour
beaucoup liée à l’organisation de la société : horaires de
travail, des écoles, heures d’ouverture des commerces ou
des services. Même si les déplacements autres que ceux
pour les motifs liés au travail ou aux études ont fortement
progressé, ces derniers, concentrés principalement aux
heures de pointe, sollicitent fortement les réseaux et
conditionnent leur dimensionnement.

La croissance des trafics observée ces dernières années
conduit à des situations de congestion ou de saturation qui
deviennent problématiques.

Évolution de la fréquentation des réseaux 
de transports collectifs en Île-de-France 

selon l’heure de la journée

Source : STIF - Remontées validation télébillettique mai 2009 

Longueur des bouchons sur autoroutes 
et voies rapides d’Île-de-France - Juin 2008

Moyennes pour les jours ouvrables

Source : CRICR Île-de-France

Évolution comparée du prix des carburants 
et de la Carte Orange

Source : STIF
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�  Validation titres de transport 
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Ce défi a pour objectif d’orienter les Franciliens dans
leurs besoins et leurs modes de déplacements.

Donner une information
complète, multimodale, 
accessible à tous

• Offrir les outils aux voyageurs pour construire un choix de
déplacement rationnel

• Développer différents supports d’information : supports
papier, Internet, relais humains de l’information

• Rendre accessible l’information à tous les publics

• Promouvoir l’information en temps réel

• Soutenir l’innovation en matière d’information

Développer 
le conseil en mobilité 

• Identifier le rôle, les missions et les conditions de dévelop-
pement d’agences locales de mobilité 

• Favoriser la mobilité des personnes en difficulté

• Susciter la création d’un réseau de conseillers en mobilité 

Développer les plans
de déplacements d’entreprises,
d’administrations, 
d’établissements scolaires 

9.3

9.2

9.1

Faire des Franciliens 
des acteurs responsables 
de leurs déplacements : 
les orientations

• Mettre en place un système incitatif au développement
des plans de déplacements

• Améliorer leur évaluation 

• Utiliser les plans de déplacements d’entreprises (PDE)
comme un outil pour agir sur le choix modal mais aussi sur
le besoin de déplacements

• Encourager les PDE interentreprises sur des zones d’activité

• Susciter la création d’un réseau de conseillers en mobilité 

Favoriser de nouvelles
organisations du travail 
et de la journée 

• Explorer les nouvelles organisations du travail (télétravail,
horaires décalés, bureaux de passage…)

• Adapter les horaires des services, des établissements 
scolaires, des équipements publics…

Communiquer sur les impacts
positifs des changements 
de comportements en matière 
de déplacements

 L’appropriation du PDUIF par le plus grand nombre
peut être un moteur pour faire évoluer l’action
publique.

• Communiquer sur les avantages collectifs : dévelop-
pement durable…

• Communiquer sur les avantages individuels : santé, bien-
être…

9.5

9.4

■ ■ Question en suspens : Dans quelle mesure la

tarification peut-elle orienter l’usage des différents

modes ? (Tarification des transports collectifs mais

aussi de la voiture particulière, modulation des

tarifs en fonction des périodes de la journée) ■ ■
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Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME)
Agence d’Urbanisme et de Développement Essonne Seine Orge
(AUDESO)
Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise (AURG)
Agence Urba Lyon
Airparif
ALGOE Consultants
Assemblée des Communes de France (ADCF)
Association des Collectivités Territoriales de l’Est Parisien (ACTEP)
Association des Paralysés de France
Association des Paralysés de France - secteur Île-de-France
Association des Utilisateurs de Transport de Fret (AUTF)
Atelier d’Urbanisme de Paris
Bruitparif
Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les
constructions publiques (CERTU)
Cerna, Mines Paris Tech
Chambre de Commerce et d’Industrie d’Essonne
Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris (CCIP)
Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles
Chambre Nationale de la Batellerie Artisanale (CNBA)
Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie Paris - Île-de-
France
Cityway
Comité de liaison pour l’accessibilité du cadre de vie (COLIAC)
Comité régional des retraités et des personnes âgées d’Île-de-
France (CORERPA IDF)
Communauté d’agglomération d’Evry Centre Essonne
Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise
Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 
Communauté d’agglomération du Haut Val-de-Marne
Communauté d’agglomération du Pays de Meaux
Communauté d’agglomération du Val d’Orge
Communauté d’agglomération du Val de Bièvre
Communauté d’agglomération Plaine Commune 
Communauté d’agglomération Val-de-France
Communauté de communes du Pays de Limours
Conseil Économique et Social Régional (CESR)
Conseil Général de l’Essonne
Conseil Général de Seine-et-Marne
Conseil Général de Seine-Saint-Denis
Conseil Général des Hauts-de Seine
Conseil Général des Yvelines
Conseil Général du Val d’Oise
Conseil Général du Val-de-Marne
Direction Départementale de l’Équipement de la Seine-Saint-Denis
Direction Interdépartementale des Routes d’Île-de-France
Direction Régionale de l’Environnement
Direction Régionale de l’Équipement d’Île-de-France
Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de
l’Environnement (DRIRE)
Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS)
EGIS Rail
Établissement Public d’Aménagement d’Orly-Rungis Seine Amont 
(EPA ORSA)
Établissement Public Foncier Île-de-France

Euro Cargo Rail
Fédération Nationale des Métiers du Stationnement (FNMS)
Groupement des Activités du Transport et de la Manutention en
Région Île-de-France (GATMARIF)
ICADE
Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Île de France (IAU) 
Institut Français de Pétrole (IFP)
Institut National de la Statistiques et des Études Economiques
(INSEE)
Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité
(INRETS)
J’ACCEDE.COM
Keolis
Laboratoire d’Économie des Transports Lyon II (LET)
Mobilenville
Nantes Métropole - Communauté Urbaine de Nantes
OPTILE
Port Autonome de Paris (PAP)
Préfecture de Police
RATP
Région Île-de-France
RFF
SANEF
Sciences Po Paris, Chaire Ville 
Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (SDAP)
SNCF Fret 
SNCF Transilien
Société Anonyme d’Économie Mixte d’Exploitation du
Stationnement de la Ville de Paris (SAEMES)
Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart 
Syndicat Intercommunal des Transports Marne la Vallée - secteurs 3
et 4
Syndicat Mixte de Transport Essonne Centre (SMITEC)
SYTRAL
Tice
Union de Garantie et de Placement (UGP)
Urba 2000
Veolia Transport
Ville d’Evry 
Ville d’Ivry/Seine
Ville d’Orsay
Ville de Châtenay-Malabry
Ville de Conflans-Sainte-Honorine
Ville de Gentilly
Ville de Nanterre
Ville de Paris
Voies Navigables de France (VNF)
Voiture & Co

Assistance à maîtrise d’ouvrage

Alenium Consultants
MENSIA Conseil
SARECO
CETE Méditerranée

Liste des organismes ayant participé aux groupes d’experts
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